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Débat d’Orientation Budgétaire

2   0   1   7
Conseil municipal du 8 décembre 2016

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, l’article L.2312-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit l’organisation d’un débat :

• sur les orientations budgétaires du budget de l’exercice ;
• sur les engagements pluriannuels envisagés ;
• sur l’évolution et les caractéristiques de l’endettement de la commune. 

La  loi  n° 2015-991  du  7  août  2015  dite  loi  NOTRe complète  les  obligations  des
communes de plus de 10 000 habitants concernant ce débat d'orientation.
L'article  L.2312-1 du CGCT précise dorénavant que le  rapport qui sert de base au
Débat  d'Orientation  Budgétaire  comporte « une présentation de la structure  et  de
l'évolution  des  dépenses  et  des  effectifs »  ainsi  que  « l'évolution  prévisionnelle  et
l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et
du temps de travail ».

Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 est venu préciser le contenu de ce rapport qui
doit permettre à l’assemblée délibérante :

• d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la commune ;
• d'apprécier les contraintes ;
• de discuter des orientations  budgétaires préfigurant  les priorités  qui  seront

traduites dans le budget primitif, ;
• de s’exprimer sur la stratégie financière de la commune.

Ce débat  qui  ne  donne pas  lieu  à  un vote  doit  être  organisé  dans  les  deux mois
précédant l’examen du budget.

Il constitue donc une étape importante du cycle budgétaire et du débat démocratique.

Pour  alimenter  ce  débat,  et  conformément  au  règlement  intérieur  du  conseil
municipal et aux dispositions législatives, ce document a été élaboré afin de servir de
support au débat.
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I) DES   ÉLÉMENTS   DE CONTEXTE     :  

L'élaboration  du  projet  de  loi  de  Finances  2017  prend en  compte  les  hypothèses
suivantes : 

- un taux de croissance de 1,5 %. 

Le scénario  macro-économique  sous-jacent  au  projet  de  loi  de  Finances  2017  est
globalement inchangé avec une prévision de croissance de +1,5 %. 

- un taux d'inflation de 0,8 % repartant à la hausse mais restant relativement
modéré.
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- un déficit public limité à  2,7 % du PIB .

- une part des dépenses publiques de 54,6% du PIB. 

Depuis  2013,  la  part  des  dépenses  publiques  dans  le  PIB  aura  diminué  sans
discontinuer. 

II) LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2017

A) Tendances budgétaires du fonctionnement de la collectivité 

Depuis 2014, la Ville d’Auxerre comme les autres collectivités doit faire face à une
situation  inédite : la baisse de ses ressources.  Conjuguée aux désengagements des
autres partenaires institutionnels et à l’augmentation naturelle des dépenses, cette
chute  des  concours  de  l’État  implique  de  réduire  le  niveau  de  ses  dépenses  de
fonctionnement  que  ce  soit  sur  charges  à  caractère  général,  sur  les  dépenses  de
personnel ou sur les subventions aux associations. 

1) Les recettes de fonctionnement 

Les concours de l’État

Le Président de la République a annoncé la diminution par deux de la contribution du
bloc communal au redressement des comptes publics. 
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Cette  décision,  traduite  dans  le  projet  de  loi  de  finances,  permet  de  réduire  la
contribution qui avait été programmée pour la Ville. Toutefois, la perte de recettes
pour la Ville sur le montant de sa dotation forfaitaire est tout de même estimée à plus
de  800  000  €  (de  BP  à  BP)  à  laquelle  s'ajoute  une  baisse  des  allocations
compensatrices.

Cette baisse conséquente est liée aux collectivités qui sont arrivées au taux maximum
du  prélèvement  effectué  par  l’État  sur  la  dotation  forfaitaire,  la  différence  étant
prélevée sur les autres collectivités qui ne sont pas encore au maximum.  

En revanche, le projet de loi de Finances 2017 prévoit une réforme de simplification
de la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) avec plusieurs principes dont : 

- la redistribution des poids relatifs des critères au sein de l'indice synthétique :
ainsi le poids du potentiel financier est abaissé au profit du revenu qui passe
de 10 % à 25 % ;

- la fin de la DSU cible et la généralisation du partage de la croissance et du
Coefficient de Zone (CZ) favorisant ainsi les territoires en difficulté.

Cette réforme devrait permettre à la Ville d'Auxerre de toucher environ 200 000 € de
plus en 2017 si le projet de loi de Finances est adopté en l'état. 

Les autres recettes

Parmi  les  autres  recettes  de  fonctionnement,  il  faut  citer  l'attribution  de
compensation en provenance de la communauté d'agglomération. Ce montant devrait
être en diminution sur 2017 de l'ordre de 100 000 € en raison du prélèvement de la
rémunération du service commun d’autorisation du droit des sols de la Communauté
de l’Auxerrois projeté en 2017.

La fiscalité 

En matière de bases fiscales, les hypothèses prises dans le cadre de la préparation du
budget 2017 sont les suivantes : 

- revalorisation physique des bases à hauteur de 0,5 %;
- revalorisation  forfaitaire  des  bases  à  hauteur  de  0,8 %  (correspondant  au

montant estimé de l'inflation pour 2017 dans le projet de loi de finances). 

Cette revalorisation fait habituellement l'objet d'un amendement lors des discussions
sur le projet de loi de Finances. 

En  intégrant  ces  hypothèses  et  grâce  aux  réductions  drastiques  des  dépenses,
l'équilibre du budget 2017 devrait se faire sans recours à une augmentation des taux.
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2) les dépenses de fonctionnement

Les éléments de cadrage fixés aux élus et services de la collectivité ont demandé de 
respecter les évolutions  suivantes :

- une augmentation des dépenses de personnel limitée à la revalorisation du 
point (chapitre 012) de BP à BP soit + 300 000 € ;

- 0 % sur les charges à caractère général (chapitre 011) maîtrisables ; 
- une baisse des subventions versées au monde associatif (chapitre 65) par 

rapport aux crédits votés au budget primitif 2016 de près de 1 M€ .

Les dépenses de personnel (chapitre 012)

La valeur du point a progressé de 0,6 % en juillet  2016 et connaîtra une nouvelle
augmentation  de  0,6 %  en  février  2017.  La  hausse  du coût  prévisionnel  de  cette
mesure est estimée à 300 000 € pour 2017.

La réforme de la Loi Lebranchu amène également un surcoût salarial au BP 2017. La
revalorisation salariale qui a démarré en 2016 sera menée sur 5 ans jusqu'en 2020. Le
dispositif passe à la fois par une transformation de primes en points d'indice et une
revalorisation des grilles. 

Sur 2017, le dispositif de transformation de primes en points d'indice sera appliqué à
toutes  les  catégories,  ce  qui  conduira  à  une hausse  des  cotisations sociales,  et  la
revalorisation des grilles se poursuivra.  En  contrepartie, les avancements d'échelon
seront tous établis sur un cadencement unique.

Le coût estimé de cette mesure pour 2017 est de 145 000 €.

Ces mesures ainsi que la tenue d’élections en 2017 pèseront fortement sur le budget
2017. 

Malgré  ces  dépenses  imposées  sur  le  budget  2017,  l'objectif  est  de  contenir
l'augmentation du chapitre 012 ce qui passera par la suppression d'une dizaine de
postes. 

Les avancements de grades et avancements d’échelon sont évalués à 180 000 €. 
Ainsi, l'évolution des dépenses de personnel ne devrait pas dépasser 2 %. 

Les charges à caractère général (chapitre 011)

Les charges à caractère général regroupent les achats de fournitures, l’entretien des
matériels,  espaces  publics  et  bâtiments,  ainsi  que  les  locations  et  les  charges
d’assurance.
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Sur 2017, les services devront poursuivre la recherche d'économies afin de ne pas
faire  augmenter  ce  chapitre  qui  représente  plus  de  20 %  des  dépenses  de
fonctionnement. 

L'année 2016 a été marquée par l'inscription de dépenses non récurrentes (Travaux
liés  à  des  désordres  de  construction  constatés  et  couverts  par  une  assurance
dommage ouvrage, des travaux effectués pour la préservation du déambulatoire de la
cathédrale ou encore la reprise de l'étanchéité des locaux Arquebuse).

Ainsi  le  chapitre  011,  après  arbitrages,  pourra  être  contenu  en  2017  et  même
connaître  une baisse  de  crédits  malgré  l’intégration  des  dépenses  d'action  sociale
comme la nouvelle adhésion au CNAS (212 000 €).

Les subventions versées au monde associatif  

Le chapitre 65 comprend notamment : 
- la participation de la Ville au Service Départemental d’Incendie et de Secours

(SDIS) ;
- les subventions au monde associatif et certaines Délégations de Service Public. 

La  contribution  au  SDIS  doit  intégrer  une  hausse  d'environ  100  000  €  décidée
unilatéralement  par le  SDIS  même  si  cette  décision  fait  toujours  l'objet  d'une
contestation. 

Sur la partie subventions aux associations, le cadrage de la préparation budgétaire en
cours a fixé une diminution conséquente du montant accordé : 

- aux titulaires des Délégations de Service Public ;
- et aux associations plus globalement.

La diminution des compensations de service public fait suite à une négociation avec
les  délégataires  et  se  traduira  par  la  signature  d'avenants  qui  seront  soumis  au
Conseil Municipal au moment du vote du budget primitif.

Les frais financiers

Le montant des frais financiers devrait être en baisse grâce :
- au désendettement de la Ville en 2015 ;
- à un niveau des taux extrêmement bas ;
- aux renégociations d'emprunt qui sont intervenues ces dernières années.
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La participation à la péréquation horizontale

Selon  les  estimations,  le  montant  inscrit  pour  la  participation  au  Fonds  de
Péréquation Inter Communale (FPIC) devrait être en baisse en raison : 

- de la pause annoncée par le gouvernement dans la progression de la mise en
place de ce système de péréquation et contenu dans le projet de loi de Finances
2017 ;

- de la modification des périmètres des EPCI au niveau national et local avec
l'agrandissement la Communauté d'agglomération de l'Auxerrois. 

B) La programmation des investissements

1) Les recettes d'investissement 

Parmi  les  recettes  d'investissement  permettant  de  financer  le  programme
d'investissement, la Ville perçoit notamment : 

Le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) : il est calculé
sur le montant des dépenses d'investissement éligibles réalisées en 2015. Le montant
de dépenses éligibles est largement inférieur à celui de l'année précédente, le montant
de FCTVA sera donc bien moins important.

La taxe d'aménagement qui remplace la taxe locale d'équipement est estimée stable
en 2017.

Le  programme  d'investissement  bénéficie  de  subventions  de  la  part  de  nos
partenaires. C'est notamment le cas du programme de renouvellement urbain ainsi
que l'opération de construction d'un bâtiment de la vie étudiante (opérations gérées
en  autorisations de programme, crédits de paiement).

Pour toute  nouvelle  opération,  les  possibilités  de co-financement  sont  étudiées  et
notamment le recours au fonds de soutien à l'investissement mis en place en 2016 et
annoncé comme reconduit par le projet de loi de Finances 2017. Le niveau de co-
financement des opérations de la Ville devrait malgré tout être en baisse. 

2) Les dépenses d'investissement 

Les dépenses d'investissement sont composées : 
- du  remboursement  du  capital  des  emprunts  contractés  :  ce  montant  de

remboursement  devrait  être  en  augmentation  au  regard  du  montant
d'emprunt réalisé en 2016 ;

- des  dépenses  d'équipement  qui  regroupent  les  subventions  d'équipement
versées et la programmation des investissements.
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3) La programmation des   opérations  

La  programmation  des  opérations  d'équipement  doit  s'inscrire  dans  les  capacités
financières de la Ville. La dépense d'équipement devra être en moyenne de 10 M€ par
an d'ici la fin du mandat.

L'enseignement supérieur

Les travaux de construction du quatrième bâtiment de l'IUT ont débuté à la fin de
l'année 2014  et  ont  continué en 2015 par  des phases de gros œuvre. En 2016,  la
défaillance d'une entreprise a entraîné des retards dans le déroulement des travaux.
Ainsi les derniers paiements sont décalés sur 2017 et 2018.  

Le renouvellement urbain 

Deuxième gros poste des investissements après l'IUT, les opérations de rénovation
urbaine se poursuivront selon le programme signé avec l'Agence  Nationale pour la
Rénovation  Urbaine (ANRU) et le Conseil Régional. Les opérations  sont terminées
aux Brichères mais verront à la marge le paiement de quelques dernières factures en
matière de maîtrise d’œuvre. A Sainte-Geneviève, les opérations se poursuivent avec
la  maison  de  quartier,  la  place  Degas  et  la  fin  de  l'aménagement  de  l’avenue
Weygand.  Sur le quartier Rive Droite, les crédits seront mobilisés pour la réalisation
d'un giratoire sur l'avenue Egriselles. 

Le   développement économique   

Les travaux sur le bâtiment Auxerrexpo, outil économique important pour Auxerre,
vont se poursuivre en 2017 en coopération avec le délégataire.

L'équipement des services et la mise aux normes des bâtiments 

Les  bâtiments  municipaux  continueront  à  bénéficier  d'investissements  afin  de
poursuivre leur rénovation et mise aux normes. C'est le cas notamment de l'Abbaye
Saint-Germain ou du foyer Gouré.

L'accessibilité

Une deuxième phase de travaux liée au programme Ad'Ap de mise en accessibilité des
bâtiments communaux sera engagée.  La mise en accessibilité des arrêts de bus, en
coopération avec la Communauté de l'Auxerrois, sera poursuivie et la continuité du
cheminement des Personnes en Situation de Handicap (PSH) sera recherchée entre
les arrêts de bus accessibles et les bâtiments publics. 
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Les sports

2017 verra la réalisation des travaux pour  la rénovation des équipements du stade
Pierre Bouillot destinés au rugby. 

L'enfance/  l'éducation   

Le lancement de la rénovation de la crèche Kiehlmann se poursuivra avec le choix du
programmiste. 
Les travaux  du restaurant du pont suite au diagnostic préventif  seront réalisés en
2017. Des crédits seront réservés pour la sécurisation des écoles dans le cadre du plan
Vigipirate (tant sur les bâtiments que sur les abords).

Un vaste programme de rénovation énergétique sera lancé sur le groupe scolaire des
Clairions alors que l'année 2017 marquera la fin de la réalisation des travaux sur le
groupe scolaire de Laborde.

Le patrimoine et la culture  

Des crédits seront consacrés aux collections du musée d'art et du muséum.
L'année 2017 verra l'ouverture d'une autorisation de programme/crédits de paiement
pour débuter la restauration de l’Église Saint-Pierre. 

Le développement durable

Le principe du développement sera présent dans chaque opération d'investissement.
Une  enveloppe  dédiée  à  des  opérations  destinées  à  améliorer  la  performance
énergétique des bâtiments ou favoriser le recours à des énergies plus durables sera
dégagée. La démarche Cit'ergie engagée par la Ville sera poursuivie et renforcée avec
les  études  nécessaires  pour  l'installation  de  chaudières  biomasse  sur  différents
bâtiments de la collectivité. 

L'e-administration 

2017 verra la poursuite de la mise en œuvre du Schéma Directeur Numérique retenu
fin 2015. 

Enfin  comme tous  les  ans,  des  crédits seront  consacrés  au  patrimoine  municipal
(bâtiments,  équipements  sportifs,  etc.),  à  l'aménagement  (programme  voirie,
éclairage, espaces verts, conseils de quartier) et  au  renouvellement des moyens des
services (informatique, véhicules et engins, mobilier, matériel, etc.).
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III) LA  SITUATION  FINANCIÈRE  DE  LA  VILLE  D'AUXERRE  ET  SES
PERSPECTIVES 

A) Une  situation financière

L'année 2016 n'étant pas encore terminée lors de la rédaction de ce rapport, ce sont
quelques premiers éléments dans l'attente de la production du compte administratif.
La  ponction  opérée  par  l’État  a  induit  une  baisse  conséquente  des  recettes  de
fonctionnement.

La Ville supporte de plus des dépenses de fonctionnement non récurrentes en 2016,
qui devront être retraitées dans l'analyse des ratios financiers 2016. 

La  compression  des  dépenses  combinées  à  l'augmentation  des  recettes  fiscales
devraient permettre de maintenir les équilibres financiers.

B) La structure des effectifs et les évolutions des dépenses de personnel

La structure des effectifs 

Le personnel de la Ville compte fin 2015, 669 agents permanents à temps complet et
83 agents à temps non complet soit un total de 752 agents.

Au sein de la collectivité, toutes les filières de la fonction publique territoriale sont
représentées hormis celle d'incendie et secours. 

Selon le dernier bilan social  de la collectivité,  les effectifs depuis 2010 sont restés
globalement stables autour de 740 agents permanents jusqu'en 2014. En 2014, les
effectifs  permanents  ont  augmenté  de  4,8 %  (778  agents  au  31  décembre  2014)
notamment en raison de la reprise par la  Ville du Conservatoire de Musique et de
Danse. Fin 2015, une baisse des effectifs de 3,34 % a été constatée par rapport à 2014,
soit 752 agents présents à l’effectif, 26 de moins qu’en 2014.

La  répartition  des  agents  permanents  et  non  permanents  selon  la  filière  est  la
suivante :

Filières Titulaires 
permanents

Non titulaires
permanents

Part des titulaires
permanents

Part des non 
titulaires

permanents

Animation 56 1 98 % 2 %

Sanitaire et Sociale 58 6 91 % 9 %

Administrative 150 6 96 % 4 %

Culturelle 71 20 78 % 22 %

Technique 344 12 97 % 3 %
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Activité Physique et 
Sportive 10 3 77 % 23 %

Non Parue 1 1 50 % 50 %

Police Municipale 13  100 % 0 %

Total 703 49 93 % 7 %

La répartition de l’ensemble des agents permanents par catégorie se présente comme 
suit : 

Catégorie Nombre d’agents % de l’effectif
A 81 10,8 %
B 129 17,2 %
C 542 72 %

Total 752 100 %

Le taux de féminisation pour l’ensemble des agents permanents est de 51,7 %,  en
légère  augmentation  depuis  2012  (50,9 %).  Les  femmes  représentent  52,2 %  des
effectifs permanents titulaires et 44,9 % des effectifs permanents non titulaires.  La
parité hommes-femmes selon les catégories hiérarchiques est plutôt bien respectée à
la Ville d'Auxerre : les femmes représentent 45,7 % des agents de catégorie A, 53,5 %
des agents de catégorie B et  52,2 % des agents de catégorie C.

La moyenne d'âge est de 47,5 ans. 37 % des agents sont âgés de 46 à 55 ans, 24 % sont
âgés de 56 ans et plus et seulement 1 % sont âgés de 25 ans et moins.

Les évolutions des dépenses de personnel

Les dépenses de personnel ont connu une augmentation moyenne de 1,74 % par an
entre 2010 et 2013. Elles ont augmenté de 11,17 % en 2014, cette forte hausse étant
due pour une large  part  à la  reprise en régie du Conservatoire  de Musique et  de
Danse.

L'effort  de  maîtrise  de  la  masse  salariale  engagé  depuis  plusieurs  années  a  été
poursuivi et renforcé depuis. 

Ainsi, malgré l'augmentation de certaines dépenses en 2015, telles la revalorisation
des grilles des catégories C, les dépenses nouvelles liées à la réforme des rythmes
scolaires, la reprise par la Ville de la gestion des études surveillées gérées par la caisse
des  écoles  jusqu'en  septembre  2015,  le  montant  des  crédits  inscrits  pour  2015  a
baissé de 1 % . 

En  2016,  la  stabilité  du  budget  a  été  recherchée  mais  comme  la  médecine
professionnelle et l'assurance statutaire pour les soins des accidents de travail sont à
présent inscrits sur le chapitre 012,  une  hausse de 0,53 % des crédits a été rendue
nécessaire.
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Cette maîtrise des dépenses est passée par une gestion serrée des effectifs et par des
suppressions de postes sur 2015 : 10 postes ont été supprimés.

Les avantages en nature au sein de la  Ville sont constitués des logements  attribués
pour nécessité  absolue de service aux agents chargés d'assurer la surveillance et le
gardiennage de bâtiments publics spécifiques et éventuellement l'astreinte technique
sur le patrimoine de la ville.  17 postes sont identifiés comme pouvant ouvrir droit à
cette attribution.
 
Les heures supplémentaires rémunérées varient d'une année à l'autre et s'établissent
en moyenne à 2 100 heures par an. En 2015, 1 860 heures supplémentaires ont été
rémunérées.  Les  variations  tiennent  pour  une  large  part  au  nombre  d'élections  à
organiser selon les années.

Le régime indemnitaire s'élève à 17,38 % de la rémunération totale des agents.

La durée effective du travail dans la commune.

Le temps de travail des agents municipaux est organisé  selon diverses modalités en
fonction des particularités des missions et des services. Des adaptations régulières
sont  apportées  après  avis  du  Comité  Technique  Paritaire  afin  de  l'adapter  aux
évolutions du service public. 
Le volume annuel travaillé par un agent à temps complet est de 1 589 heures hors
jours de fractionnement. 

C) La situation de la dette 

- A  U   31 DÉCEMBRE 2015     :      

En  2015,  la  Ville  d'Auxerre  s'est  désendettée  de  4 083 312 €  soit  -6,39 %.  Au
31 décembre 2015, son encours de dette est  ainsi de 59 833 719 € : 

Capital restant dû
(CRD) au 31/12/2015

Taux moyen (ExEx,
Annuel)

Durée de vie 
résiduelle

59 833 719 € 2,39 % 13 ans et 4 mois

La durée de vie résiduelle (exprimée en années) est la durée restant avant l'extinction
totale des emprunts en cours.  Cette durée n'est pas à confondre avec la capacité de
désendettement de la Ville  calculée en rapport avec la capacité d'autofinancement
présentée au moment du compte administratif.
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-   AU 31 DÉCEMBRE 2016     :  

Au cours de l'année 2016, la Ville a remboursé 4,372 M€ de capital. Au moment de la
préparation du rapport d'orientation budgétaire, elle a  eu recours à un emprunt de
4 M€ qui  a  été  contracté  en décembre  2014 mais  versé  en janvier  2016 dont  les
caractéristiques sont les suivantes : emprunt à taux fixe à 2,19 % sur 20 ans.

Les projections de recours à l’emprunt de cette fin d’année devraient conduire à une 
stabilité de l'encours de dette à fin 2016. 

Par ailleurs, l'année 2016 a permis de procéder à des opérations de réaménagement
de dette dont les caractéristiques sont les suivantes : 

.  prêts remboursés :

- 1 910 147,71 € - EURIBOR 3M + 1,25 %;
- 2 658 733,91 € - EURIBOR 3M + 1,45 %.

.  prêts de refinancement :

- 1 910 147,71 € - EURIBOR 3M + 0,53 %;
- 2 658 733,91 € - EURIBOR 3M + 0,58 %.

Ainsi, au 31 décembre 2016, avec ces différents mouvements : 

- la structure de la dette est la suivante : 

14/16



- la répartition des prêteurs est la suivante :

- L'évolution des frais financiers : 2008/2016
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- La structure de la dette selon la Charte Gissler : 

La charte Gissler est une charte de bonne conduite signée fin 2009 destinée à régir les
rapports mutuels entre collectivités territoriales et établissements bancaires. Dans ce
cadre,  une  classification  des  produits  a  été  définie.  La  classification  retient  deux
dimensions : 

Concernant  le  risque  associé  à  l’indice  ou  les  indices  sous  jacents
(classement 1 à 5), les indices de la zone euro comme l’Euribor utilisés par la Ville
sont considérés de risque minimum (risque 1).  
Concernant le risque de structure allant de A à E,  les prêts à taux fixe ou à taux
variables  sont  classés  risque  A.  Les  prêts  structurés  assortis  d’une  barrière  sont
classés B. La dette selon la charte Gissler est donc classée à 100 % en risque faible. 

- PRÉVISION SUR 2017     :  

Sur  l'année  2017,  le  niveau  d'investissement  qui  sera  proposé  au  vote  du  budget
conduira à inscrire un montant d'emprunt supérieur au remboursement de la part
capital. 
Pour autant, la recherche de financement sur l'année 2017 devrait conduire à réduire
le montant inscrit.  
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VILLE D'AUXERRE
Conseil municipal du 8 décembre 2016

Situation et modification des Autorisations de Programmes

numéro intitulé 2017 2018 2019 2020 2021 2022

2003-2 Coulée verte 2017 antérieur
2017 décision 0

2004-4 RU Brichères 2016 antérieur
2017 décision

2006-3 RU Rive droite 2016 antérieur
2017 décision

2006-4 RU Ste Geneviève 2018 antérieur
2017 décision 0

2008-1 IUT - bâtiment vie étudiante 2017 antérieur
2018 décision

2015-1 NPNRU Brichères / Sainte-Geneviève 2025 antérieur
2025 décision

2015-2 NPNRU Rosoirs 2025 antérieur
2025 décision

2017-1 Eglise Saint-Pierre antérieur
2022 décision

Antérieur
Décision

Date de 
cloture

montant de 
l'AP

Utilisation des 
CP au

03/11/2016

975 330
792 636

75 000
975 330

16 630 000
15 778 489

16 630 000 18 000
17 000 000

13 863 050
220 000

17 000 000 385 011
14 200 000

4 723 629
2 061 747 261 427

14 200 000 2 198 692
6 000 000

3 251 108
100 000

6 000 000 1 900 000 800 000
228 000

58 080
50 000

228 000 138 340
39 600

15 480
65 000 40 000

5 000 000 50 000 950 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000
55 072 930

38 408 912
2 506 747 261 427

55 098 330 4 730 043 1 750 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000







Ville d'Auxerre - Conseil municipal du 8 décembre 2016 

Annexe délibération Capital Yonne Équipement – vente des parts de la Ville d'Auxerre à la
Communauté de l'Auxerrois

CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS
Article 1042

• Modifié par Décret n°2016-775 du 10 juin 2016 - art. 1 

I-Sous réserve des dispositions du I de l'article 257, les acquisitions immobilière faites à l'amiable et
à titre onéreux par les communes ou syndicats de communes, les établissements publics fonciers 
créés en application des articles L. 324-1 et suivants du code de l'urbanisme, les départements, les 
régions et par les établissements publics communaux, départementaux ou régionaux ne donnent lieu
à aucune perception au profit du Trésor. 

Il en est de même des acquisitions de fonds de commerce réalisées par les collectivités ou 
établissements publics mentionnés au premier alinéa dans le cadre des articles L. 2251-1 à L. 2251-
4, L. 2253-1, L. 3231-1, L. 3231-6, L. 3232-4, et des 5°, 6°, 7° et 8° de l'article L. 4211-1 du code 
général des collectivités territoriales, sous réserve que la délibération de l'autorité compétente pour 
décider l'opération fasse référence aux dispositions législatives en cause et soit annexée à l'acte. 

II-Les acquisitions d'actions réalisées par les communes, les départements, les régions et leurs 
groupements dans le cadre de l'article L. 1522-1 du code général des collectivités territoriales ne 
donnent lieu à aucune perception au profit du Trésor, sous réserve que la décision de l'assemblée 
délibérante compétente pour décider de l'opération fasse référence à la disposition législative en 
cause et soit annexée à l'acte. 

III.-Sous réserve du I de l'article 257, les acquisitions faites, à l'amiable et à titre onéreux, des 
immeubles domaniaux reconnus inutiles par le ministre de la défense et ayant bénéficié du dispositif
prévu à l'article 67 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009, par des 
sociétés publiques locales créées en application de l'article L. 1531-1 du code général des 
collectivités territoriales ou par des sociétés publiques locales d'aménagement créées en application 
de l'article L. 327-1 du code de l'urbanisme et qui agissent en tant que concessionnaire de 
l'opération d'aménagement ne donnent lieu à aucune perception au profit du Trésor public.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=65BC30619B74B08F73CE779785E90732.tpdila10v_3?cidTexte=JORFTEXT000032677037&idArticle=LEGIARTI000032679365&dateTexte=20161121&categorieLien=id#LEGIARTI000032679365
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815332&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000022277075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000022277075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000019995721&idArticle=JORFARTI000019996094&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392287&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392287&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006391778&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006391764&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390500&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390481&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390481&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309299&dateTexte=&categorieLien=cid


CONTRAT DE CESSION D'ACTIONS

Entre :

La ville d'Auxerre (VA), représentée par son Maire

et

La communauté d'agglomération de l'auxerrois (CA), représentée par 

Expose :

Yonne Equipement est une société d'économie mixte  (SEM)  locale dont le siège social est situé
avenue des plaines de l'Yonne à Auxerre et immatriculée au registre du commerce et des sociétés
d'Auxerre sous le N°402 196 224.

Le capital de la société est actuellement de 3 434 253,30 € divisé en 224 461 actions.

La VA possède actuellement 10 712 actions que la CA propose de racheter.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet 

La VA cède 10 712 actions à la CA qui accepte.
La VA garantit la libre disponibilité des actions qui ne sont grevées d'aucune sureté ou d'aucune
restriction quant à leur négociabilité.

Article 2 – Prix

La cession s'effectue au prix forfaitaire de 216 061,04€ soit 20,17 € l'action que la CA s'engage à
régler dans les trois mois à compter de la réalisation des conditions prévues à l'article 4.

Article 3 – Garanties

La cession s'effectue sans autre garantie que celle du droit commun de l'article 1641 du Code civil,
la CA ayant une parfaite connaissance de l'actif et du passif de la SEM Yonne Equipement.

Article 4 – Conditions suspensives de l'acte

La cession s'effectue sous les conditions suivantes :

1) L'approbation par délibération des deux personnes publiques de la cession au prix fixé à l'article
2.

2) L'agrément par le conseil d'administration de la SEM de la cession des actions de la VA.

Article 5 – Clause attributive de compétence



Les parties conviennent de soumettre les litiges relatifs au présent contrat au tribunal de grande
instance d'Auxerre.

Fait à Auxerre
Le 

La ville d'Auxerre la communauté d'agglomération de l'auxerrois

Guy Ferez 











Pour revenir à la délibération, cliquez ici
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CONVENTION CADRE

TOUR DE BOURGOGNE A VELO

TRAVERSÉE DE L'AUXERROIS
Champs sur Yonne – Gurgy Nord

Convention cadre traversée de l'auxerrois Page 1 / 11 Version du 16/11/2016

Pour revenir à la
délibération, cliquez ici



Entre :

Le Conseil  Départemental  de l'Yonne,  représenté par Monsieur  le  Président  André VILLIERS,
autorisé par délibération de la Commission Permanente du Conseil  Départemental en date du
XX/XX/XX

Et

La Région de Bourgogne Franche-Comté,  représentée par Madame la Présidente Marie-Guite
Dufay, autorisée par délibération en date du  XX/XX/XX

Et

La  Communauté  d’agglomération  de  l’Auxerrois,  représentée  par  Monsieur  le  Président  Guy
FEREZ autorisé par délibération du Conseil Communautaire en date du XX/XX/XX

Et

L’État,  représentée par  Madame le Préfet  de la  Région Bourgogne Franche-Comté Christiane
BARRET

Et

La Commune de Champs sur Yonne, représentée par Monsieur le Maire Stéphane ANTUNES
autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du XX/XX/XX

Et

La Commune d'Augy, représentée par Monsieur le Maire Paul PAUZAT autorisé par délibération
du Conseil Municipal en date du XX/XX/XX

Et

La Commune d'Auxerre, représentée par Monsieur le Maire Guy FEREZ autorisé par délibération
du Conseil Municipal en date du XX/XX/XX

Et

La  Commune de  Monéteau,  représentée  par  Monsieur  le  Maire  Robert  BIDEAU autorisé  par
délibération du Conseil Municipal en date du XX/XX/XX

Et

La  Commune  de  Gurgy,  représentée  par  Madame  le  Maire  Aurélie  BERGER  autorisée  par
délibération du Conseil Municipal en date du XX/XX/XX

Et

Voies Navigables de France, représenté par Monsieur le Directeur Général Marc PAPINUTTI

Et

Le SMET du Nivernais, représenté par Monsieur le Président Yves VECTEN autorisé par XXX
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Vu le code général de collectivités territoriales du 9 octobre 2016

Vu  la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l'action  publique  territoriale  et
d'affirmation des métropoles( MAPTAM) 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République
(NOTRe)

Vu l'arrêté préfectoral du 26 juillet  2006 déclarant d'Utilité Publique l'ensemble de l'itinéraire du
Tour de Bourgogne à Vélo dans l'Yonne,

Vu le Contrat de Plan État Région 2015-2020, signé le 24 avril 2015 entre le Préfet de la Région
Bourgogne et le Président de Conseil Régional de Bourgogne,

Vu l’approbation le 13 février 2014 du schéma directeur des itinéraires cyclables de l’Auxerrois par
le Conseil Communautaire de l'auxerrois
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet :
- de fixer les éléments techniques
- d’arrêter les participations financières des différents financeurs à la réalisation du Tour de

Bourgogne sur la traversée de l’Auxerrois
- de  définir  les  modalités  de  versement  des  participations  de chaque  financeur  et  leurs

engagements respectifs.

Les travaux porteront sur :
 la réalisation des aménagements cyclables nécessaires au Tour de Bourgogne à Vélo sur

le territoire de la communauté de l'auxerrois à l'exception du mobilier (stationnement des
vélos, ...)

 la  signalétique  de  l'itinéraire  sur  le  territoire  de  la  communauté  de  l'auxerrois  (hors
signalisation touristique)

Article 2 : Phase technique et périmètre de la convention

Les communes traversées par la véloroute sont : Champs sur Yonne, Augy, Auxerre, Monéteau et
Gurgy. Elles font toutes partie de la communauté de l'auxerrois.

Par le biais de cette convention cadre, ces communes autorisent le Conseil Départemental à gérer
la  maîtrise  d'ouvrage  des  travaux  d’aménagement  de  la  véloroute  sur  leur  territoire  et  les
entreprises sélectionnées à réaliser les travaux.

Après la réalisation des travaux, les communes auront la responsabilité d'entretenir la portion de
véloroute qui  empruntera leur  voirie.  Des conventions  individuelles précisant  ces points  seront
signées avec chaque commune avant le lancement des travaux.

Il est à noter que la connexion cyclable avec la gare d’Auxerre est également comprise dans cette
convention car elle constitue un facteur clé du maillage régional de la véloroute.

L’opération est décomposée en 5 sections prévisionnelles qui peuvent être présentées ainsi :

Section Tronçon
Date de réalisation

prévisionnelle
1 Champs sur Yonne - Augy 2017
2 Augy - Auxerrexpo 2018
3 Auxerrexpo - Monéteau 2019
4 Monéteau – Gurgy Bourg 2020
5 Gurgy Bourg – Gurgy Nord 2021

Les cartes détaillées se trouvent en Annexe 1.

Article 3     : Engagements du Conseil Départemental

En tant que maître d'ouvrage, le Conseil Départemental s'engage à :
 réaliser les études et la conception préalables aux travaux
 intégrer la pose de deux éco-compteurs en amont et en aval d'Auxerre dans les travaux
 consulter les entreprises
 suivre les travaux
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 faire la réception des travaux
 organiser les comités de pilotages
 organiser les comités techniques
 lancer les appels de fonds auprès des co-financeurs de l'opération

Article 4     : Engagements des co-financeurs

Les autres financeurs s'engagent à :
 faciliter la tâche du maître d'ouvrage
 participer aux comités de pilotages
 participer aux comités techniques
 régler les factures émises par le Conseil Départemental

Article 5 : Financement

Le plan global de financement prévisionnel de l'opération est le suivant :

Financeur Montant HT
Pourcentage
d'intervention

Conseil Départemental 417 000 € 20,0 %

Communauté de l'auxerrois 750 000 € 36,0 %

Conseil Régional 625 000 € 30,0 %

FEADER * 242 000 € 11,6 %

Contrat de Plan État-Région 2015-2020 - Part État 49 333 € 2,4 %

Coût total du projet 2 083 333 € 100 %
* Le financement lié au FEADER fera l'objet d'une convention séparée et n'est donc pas directement concerné par la présente

convention

La participation des financeurs est plafonnée aux montants arrêtés dans le tableau de l'article 5,
ceux-ci étant considérés comme non révisables.

Les dépenses entre sections d’intervention sont fongibles. Sous réserve de validation du comité de
pilotage, les financements non mobilisés sur une section pourront être reportés sur les sections
suivantes.

Article 6     : Modalités de versement des participations

Le  pourcentage  d'intervention  indiqué  dans  le  plan  global  de  financement  (cf.  article  3)  sera
respecté sur le coût total du projet pour chaque financeur. Cependant, certaines communes n’étant
pas éligibles  au FEADER (Auxerre et  Monéteau),  le  pourcentage d'intervention  sera recalculé
section par section et sera appliqué sur chaque appel de fonds (acompte et solde).

L'annexe financière prévisionnelle du projet est en Annexe 2.

Il  est  convenu que les acomptes de 30 % du montant  prévisionnel  seront  versés au profit  du
Département de l’Yonne par chacun des financeurs au démarrage de chaque section.
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Le solde sera versé à la  fin de la  réalisation  de chaque section.  Le Département  de l’Yonne
produira, avec sa demande de versement, le détail des sommes acquittées dûment visé par le
payeur départemental.

Domiciliation de la facturation

Les domiciliations des parties pour la gestion des flux financiers sont :

Adresse de facturation

Service administratif responsable 
du suivi des factures

Nom du service

Direction Régionale
de l'Environnement
de l'Aménagement
et du Logement de

Bourgogne-Franche-
Comté

TEMIS - Technopole Microtechnique
et Scientifique

17E rue Alain Savary
CS 31269

25005 BESANÇON CEDEX

Service Transport Mobilité
Département Intermodalité

Déplacement

Conseil Régional de
Bourgogne Franche-

Comté

Pôle Économie, Emploi et Formation

17 boulevard de la Trémouille
21035 DIJON

Direction du tourisme
(site Dijon)

Conseil
Départemental de

l’Yonne

Pôle Patrimoine Aménagement du
Territoire et Systèmes d'Information

1, Rue de l’Étang ST Vigile
89089 AUXERRE CEDEX

Service de l’Administration
Générale

Communauté de
l’Auxerrois

6, bis place du Maréchal Leclerc
BP 58

89010 AUXERRE CEDEX

Prospective-Finance-Budget

Article 7     : Conventions d’application

Le Conseil Départemental de l’Yonne sera amené à signer, en plus de cette convention cadre, des
conventions  individuelles  avec  chacune  des  communes  traversées  et  une  convention  de
superposition d’affectation avec Voies Navigables de France.

Ces  conventions  individuelles  auront  pour  objet  de  mettre  en  œuvre  la  mission  de  maîtrise
d’ouvrage du Conseil Départemental, en particulier :

 pour réaliser les aménagements nécessaires ;
 pour définir  le type de réglementation applicable afin que chaque commune prenne les

arrêtés de voirie nécessaires ;
 pour poser la signalétique (hors signalisation touristique) ;
 pour définir le cadre d’un entretien régulier avec les gestionnaires de voirie concernés.

Article 8     : Modification de la convention

Toute modification de nature du programme d’intervention (sections, délais de réalisation…), de
type de travaux (infrastructure, aménagements cyclables nécessaires, signalétique non touristique,
comptage) ou tout dépassement du montant initial de l'opération devra faire l’objet d’un avenant.
Les pièces justificatives et explicatives seront soumises à l’approbation du comité de pilotage et
devront  être fournies aux partenaires financiers.  Ces avenants ne pourront  avoir  pour effet de
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bouleverser l’économie générale de la convention et ne pourront remettre en cause l’objet de la
présente tel que prévu à l’article 1er.

Article 9     : Résiliation de la convention

En  cas  de  non-respect  par  l'une  des  parties  de  ses  engagements  au  titre  de  la  présente
convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par toute autre partie, à l'expiration d'un délai
d'un mois suivant la réception d'une lettre recommandée avec accusé réception valant mise en
demeure.

Dans tous les cas les financeurs s'engagent à rembourser au Maître d'Ouvrage, sur la base d'un
relevé  final  des  dépenses,  les  sommes  engagées  jusqu'à  la  date  de  résiliation ;  celles-ci
représentant les travaux réalisés et les coûts éventuellement induits par ladite résiliation.

Article 10     : Communication

L'ensemble  des  signataires  de  la  présente  convention  s’engage  à  faire  mention,  de  l’aide
financière  de  chacun  des  financeurs  dans  toute  publication  ou  communication  des  études  et
travaux.

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en ligne et en temps réel sur l’application collaborative
région / départements / agglomérations GEO3V, toutes les informations relatives à la précision de
la  géométrie  des  tracés cyclables  et  éléments  de  programmation,  de  suivi  et  d’évaluation  de
l’opération. Cet engagement permettra notamment aux partenaires, acteurs de la mise en tourisme
et usagers/clients d’être informés en temps réel de l’avancement du programme d’intervention.

Article 11     : Gouvernance

A l'initiative du Conseil Départemental de l'Yonne, maître d'ouvrage du projet, des instances de
gouvernance seront mises en place pendant toute la durée de l’opération afin de faire le point sur
l’avancement des travaux et la programmation à venir :

 le comité de pilotage avec tous les partenaires de l’opération, qui se réunira au moins une
fois par an, aura pour objectif de faire le point sur l'avancement du projet, de valider les
travaux réalisés et de procéder aux arbitrages nécessaires.

 le  comité  technique  avec  tous  les  partenaires  de  l'opération,  qui  se  réunira
trimestriellement, sera en charge de coordonner les différents acteurs pour la réalisation de
l’objectif  final,  de  veiller  au  respect  des  délais,  de  gérer  les  imprévus  et  de  faire  si
nécessaire des propositions au comité de pilotage.

Si besoin, la fréquence de ces instances pourra être augmentée.

Article 12     : Litiges

A  défaut  d’accord  amiable,  tous  les  litiges  auxquels  pourraient  donner  lieu  l’interprétation  et
l’exécution de la présente convention sont du ressort du Tribunal Administratif de DIJON.

Article 13     :   Durée de la convention

La présente convention est valable pour une durée de 7 ans à compter de sa signature.
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Article 14     : Dispositions finales

Les annexes font partie intégrante de la présente convention.

La convention est établie en 11 exemplaires originaux, un pour chacun des signataires.

Fait à 

Le

Madame la Préfète de la région Bourgogne
Franche-Comté

Christiane BARRET

Monsieur le Président du Conseil Départemental
de l'Yonne

André VILLIERS

Madame la Présidente du Conseil Régional
de Bourgogne Franche-Comté

Marie-Guite DUFAY

Monsieur le Président de la Communauté
d’Agglomération de l’Auxerrois

Guy FEREZ

Monsieur le Maire de Champs sur Yonne

Stéphane ANTUNES

Monsieur le Maire d'Augy

Paul PAUZAT

Monsieur le Maire d'Auxerre

Guy FEREZ

Monsieur le Maire de Monéteau

Robert BIDEAU

Madame le Maire de Gurgy

Aurélie BERGER

Voies Navigables de France

Marc PAPINUTTI

Monsieur le Président du SMET du Nivernais

Yves VECTEN
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Annexe 1 : Cartes prévisionnelles des sections de la traversée de l'Auxerrois

1er tronçon : Champs sur Yonne - Augy 2ème tronçon : Augy – Auxerrexpo

3ème tronçon : Auxerrexpo – Monéteau 4ème tronçon : Monéteau – Gurgy bourg
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5ème tronçon : Gurgy bourg – Gurgy nord
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Annexe 2 : Annexe financière prévisionnelle du projet

Des réajustements pourront  être opérés lors des comités de pilotages. Ils devront faire l'objet d'un 
accord préalable et être formalisés par les financeurs avant d'être applicables.

Répartition prévisionnelle des financements par section

CD 89 : Conseil Départemental de l'Yonne
CA : Communauté de l'Auxerrois
CRBFC : Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté
CPER : Contrat de Plan État-Région 2015-2020 – Part État

Échéancier prévisionnel des appels de fonds

CD 89 : Conseil Départemental de l'Yonne
CA : Communauté de l'Auxerrois
CRBFC : Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté
CPER : Contrat de Plan État-Région 2015-2020 – Part État
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Famille Nom commun Nom scientifique Sexe Age Plumage Lieu de collecte

Ornithologie

Paridae  
Mésange noire Parus ater 966 2001/03 Parc National des Écrins 211,00 €
Mésange charbonnière Parus major M juvénile 1034 2001/03 Auxerre (89) 211,00 €

Rallidae
Râle des genêts Crex crex Adulte 2717 2011-03 Banassac (48) 268,00 €
Talève sultane Porphyrio porphyrio Adulte 2200 2011-03 Arles (84) 374,00 €

Scolopacidae Bécasse américaine Scolopax minor 2828 2011-03 Le Havre (76) 307,00 €

Ardeidae Héron blongios Ixobrychus minutus M 2693 2011-03 270,00 €

Phasianidae       Caille des blés Coturnix coturnix Adulte 2698 2011-03 246,00 €

Picidae
Pic mar Dendrocopos medius F Adulte 1035 2001/03 Migennes (89) 284,00 €
Pic noir Dryocopus martius M Adulte 2778 2011-03 Sauveterre de Béarn (64) 284,00 €

Apodidae
Martinet pâle Apus palidus M Adulte 2222 2006-15 Générac(30) 58,50 €
Martinet pâle Apus palidus F Adulte 2223 2006-15 Nîmes (30) 58,50 €

Strigidae Chouette chevêchette Glaucidium passerinum F Adulte 2802 2011-03 Crévoux (05) 237,00 €

Laridae

Mouette rieuse Larus ridibundus M Adulte En début de mue plumage été 2147 2006-15 Auxerre (89) 360,00 €
Guifette noire Chlidonias niger F Juvénile 1° année 2624 2011-03 Bayonne (64) 275,00 €
Mouette tridactyle Larus tridactylus F Adulte Plumage internuptial 2709 2011-03 Apt (84) 364,00 €
Goéland leucophée Larus micahellis F Adulte Plumage adulte    2220 2006-15 Grau du roi (30) 431,00 €
Mouette de Sabine Larus sabini F Adulte Plumage hiver 2777 2011-03 Saint Jean de Luz (64) 306,00 €
Sterne caugek Sterna sandvicensis Immature 1° hiver 1054 2001/03 Plouzané (29) 303,50 €

Accipitridae Elanion Blanc Elanus caeruleus Juvénile 2811 2011-03 Sault de Navailles (64) 329,00 €
Elanion Blanc Elanus caeruleus F Adulte 2812 2011-03 Arthez en Béarn (64) 239,00 €

Procellariidae
Puffin cendré Calonectris diomedea F 2816 2011-03 Biarritz (64) 360,00 €
Puffin des Baléares Puffinus mauretanicus M Juvénile 1° année 2587 2011-03 Anglet (64) 346,00 €

Gaviidae Plongeon catmarin Gavia stellata Adulte Plumage nuptial 2826 2011-03 Dieppe (76) 401,00 €

Hirundinidae
Hirondelle de rochers Ptyonoprogne rupestri Adulte 2616 2011-03 Saint Martin d'Arrossa (64) 218,00 €
Hirondelle de rochers Ptyonoprogne rupestri Adulte 2618 2011-03 Saint Martin d'Arrossa (64) 218,00 €

Mammalogie

Muridae
Rat noir Rattus rattus F Adulte / 2823 2011-03 MHN de Besançon (25) 165,00 €
Rat noir Rattus rattus M Adulte 2821 2011-03 MHN de Besançon (25) 165,00 €
Rat noir Rattus rattus M Adulte 2820 2011-03 MHN de Besançon (25) 165,00 €

Castoridae Castor d'Eurasie Castor fiber Adulte Crâne/Ostéologie 2139 2006-15 Isle sur Sorgue (84) sans objet
Arvicolidae Rat musqué Ondatra zibethicus Adulte 2117 2006-15 Escolive Sainte Camille (89) 210,00 €

Ichtyologie

Salmonidae
Truite arc-en-ciel Oncorhynchus mykiss Adulte 2320 2006-15 Saint Romain le Preux 520,00 €
Truite commune Salmo trutta Adulte 2321 2006-15 Saint Romain le Preux 460,00 €

Cyprinidae
Brème commune Abramis brama 2225 2006-15 Auxerre (89) 520,00 €
Barbeau fluviatile Barbus barbus 2248 2006-15 Chichery (89) 460,00 €
Carpe commune Cyprinus carpio Adulte 2141 2001/03 Vincelles (89)

Siluridae Silure glane Silurus glanis 2687 2011-03 Joigny (89)

Pièces présentées en commission d’acquisition de se ptembre 2016 – Muséum d’Auxerre
Pièces naturalisées pour le Muséum d'Auxerre

N° 
d’entrée

Autorisation de 
collecte et 
transport

Coût de 
naturalisation

Adulte 

Adulte ?
Les Saintes Maries de la mer 
(13)

F ?
Draguignan lieu dit : Chemin de 
Sainte Cile (83)

M ?

1 240,00 €
1 910,00 €











CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’AUXERRE ET LA
COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS

ENTRE :

La Ville d’Auxerre, représentée par l'adjointe chargée des ressources humaines et du dialogue 
social, Martine Millet

ET

La Communauté de l’Auxerrois, représentée par son Président, Monsieur Guy Férez

Préambule :

La Ville d'Auxerre et la Communauté de l’Auxerrois ont souhaité donner une nouvelle orientation à
leur  politique  sociale  en  adhérant  au  Comité  National  d'Action  Sociale  (CNAS) à  compter  du
1er janvier 2017.

Une mutualisation du correspondant est actée afin de faciliter la mise en œuvre.  

IL A ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La présente convention a pour but de fixer les dispositions générales régissant la mutualisation du
correspondant CNAS entre la Ville et la Communauté de l’Auxerrois.

Article 2 : Missions du correspondant CNAS

Le correspondant est un agent chargé d’assurer le relais entre les bénéficiaires des prestations et le
CNAS, et de faciliter les échanges de correspondances.
Il est le représentant opérationnel du CNAS au sein de l’organisme adhérent.
Il est chargé de développer la solidarité en informant et assistant ses collègues dans leurs démarches
auprès du CNAS. Ses remarques et suggestions permettent au CNAS d’améliorer la qualité de son
offre et de son service et de répondre au mieux aux souhaits des agents bénéficiaires.

A ce titre, il a pour rôle :
- d'assurer la diffusion des documents qui lui sont transmis par le CNAS,
- de conseiller ses collègues sur l’obtention des diverses prestations proposées,
-  de  relayer  les  souhaits  exprimés  par  ses  collègues  quant  à  l’évolution  du  catalogue  des
bénéficiaires du CNAS,
- de participer à l’assemblée départementale annuelle.

Le  CNAS  informe  régulièrement  le  correspondant  des  prestations  attribuées  aux  agents  de  la
collectivité adhérente.
Le  correspondant  rend  compte  des  activités  de  la  vie  de  l’association  (décisions  prises  par
l’assemblée générale du CNAS, modifications apportées au règlement et le cas échéant aux statuts)
et des prestations versées.
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Article 3 : Désignation du correspondant

Le correspondant CNAS pour le compte de la Ville et de la Communauté de l’Auxerrois est nommé
par la Ville d’Auxerre parmi ses agents municipaux. 

Article 4 : Modalités de fonctionnement

Le correspondant  CNAS assure  les  missions  pour  le  compte  de  la  Ville  d’Auxerre  et  pour  la
Communauté de l’Auxerrois. Il est placé sous l’autorité hiérarchique du Maire de la Ville d’Auxerre
qui gère tous les éléments de carrière dans le cadre du statut de l’agent.

Il propose notamment un accueil physique en mairie à la Direction des Ressources Humaines et un
accompagnement  des  agents  dans  leurs  démarches.  Il  est  l’interlocuteur  du  CNAS  pour  les
questions administratives et financières.

Il relaie les informations par tout moyen utile et notamment par la messagerie électronique.
Il  transmet les informations relatives aux modifications de listes d’adhérents et  les factures aux
interlocuteurs concernés.

A ce jour, l’activité du correspondant est évaluée à un mi-temps. 

En  cas  de  changement  substantiel  concernant  le  correspondant  ou  l’activité,  les  deux  parties
réévaluent les termes de la présente convention.

Article 5 : Modalités financières

La Ville est l’employeur du correspondant et des suppléants et à ce titre porte le coût salarial de ces
postes.

Au  vu  du  nombre  d’agents  et  de  la  charge  de  travail  pour  le  compte  de  la  Communauté  de
l’Auxerrois,  la  Communauté  de  l’Auxerrois  remboursera  à  la  Ville  20 %  du  coût  salarial  du
correspondant.

Le remboursement s’effectuera en fin de chaque année sur présentation par la Ville d’Auxerre d’un
titre de recette à l’attention de la Communauté de l’Auxerrois détaillant le montant des sommes
dues.

Article 6 : Durée de la convention

La convention entre en vigueur à compter du 1er janvier 2017 pour une durée de 1 an. Elle pourra
être renouvelée par tacite reconduction.
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Article 7 : Modalités de résiliation

La présente convention prend fin au terme fixé à l'article 6, sous couvert d’un préavis de 2 mois.

Elle  peut  également  prendre  fin  de  manière  anticipée  à  la  demande  de  l'une  des  deux  parties
cocontractantes, sous couvert d’un préavis de 2 mois.

En cas de résiliation en cours d’année, le paiement demandé à la Communauté de l'Auxerrois sera
calculé prorata temporis.

Article 8 – Litiges relatifs à la présente convention

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la
compétence du tribunal administratif de Dijon.
Les parties s’engagent, toutefois, à, rechercher préalablement une solution amiable au litige.

Fait à Auxerre, le……………………….. 2016, en 3 exemplaires.
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Pour la Communauté d’agglomération,
Le Président

Guy FEREZ

Pour la Ville d’Auxerre,
L’adjointe chargée des Ressources Humaines 

et du dialogue social
 

Martine MILLET





MODIFICATION DE L'EFFECTIF
      CONSEIL MUNICIPAL DU 8 DECEMBRE

BUDGET PRINCIPAL

Grades Créations Suppressions Motifs
Filière administrative

Rédacteur principal 2ème classe 1TC CHANGEMENT DE FILIERE

Filière technique

Technicien principal de 2ème classe 1TC

Technicien territorial 2TC AVANCEMENT GRADE

Adjoint technique principal de 1ère classe 1TC RETRAITE

Adjoint technique de 2ème classe 1TC

Filière culturelle

1TNC (6/16) 1TNC (3,5/16)

Assistant de conservation 1TC AVANCEMENT GRADE

1TNC (10/20) 1TNC (11/20)

1TC +1TNC (11/20) 1TNC (15/20)

Assistant d'enseignement artistique 1TNC (15/20) 1TC

Adjoint du patrimoine de 2ème classe 1TC

Filière médico-sociale

Éducateur de jeunes enfants 1TC RECRUTEMENT

1TC

RECRUTEMENT SUR 
AUTRE GRADE

1TNC (26/35) + 1TNC 
(16,25/35)

REGULATION RECRUTE-
MENT TC/TNC + RÉSORP-
TION DE L'EMPLOI PRÉ-

CAIRE

Professeur d'enseignement artistique 
classe normale / 16ème

RECRUTEMENT SUR UN 
AUTRE TEMPS DE 

TRAVAIL

Assistant d'enseignement artistique 
principal de 1ère classe

RECRUTEMENT SUR 
AUTRE GRADE

Assistant d'enseignement artistique 
principal 2ème classe

RÉSORPTION DE 
L'EMPLOI PRÉCAIRE + 

RECRUTEMENT

AVANCEMENT GRADE + 
RECRUTEMENT SUR 

AUTRE GRADE

RÉSORPTION DE 
L'EMPLOI PRECAIRE

Auxiliaire de puériculture principal de 2ème 
classe

RECRUTEMENT SUR 
AUTRE GRADE



TOTAL VILLE

3 TC + 1TNC (26/35) + 
1 TNC (16,25/35) + 
1TNC (6/16) +1TNC 

(10/20) + 1TNC (11/20) 
+ 1TNC (15/20)

9TC+ 1TNC (3,5/16) + 
1TNC (11/20) + 1TNC 

(15/20)







              

AVENANT N°1 A LA CONVENTION POUR LA TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE DES
ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ OU A UNE OBLIGATION DE

TRANSMISSION AU REPRÉSENTANT DE L’ÉTAT 

EXTENSION DU PÉRIMÈTRE DES ACTES 

Vu la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité ou à une
obligation de transmission au représentant de l’État du 4 septembre 2006 signée entre :

1)  la  Préfecture  de  l'Yonne  représentée  par  le  Préfet,  Jean-Christophe  MORAUD,  ci-après
désignée : le « représentant de l’État » ;

2) et la Ville d'Auxerre, représentée par son Maire, Guy FEREZ, agissant en vertu d'une délibération
du 8 décembre 2016, ci-après désignée : la « collectivité ». 

Cet  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  l'extension  du  périmètre  des  actes  de  la
« collectivité » transmis par voie électronique au « représentant de l’État » dans le département. 

Les parties à la convention initiale décident de lui apporter les modifications suivantes : 

Article 1er 

L'article III.2.5 de la convention susvisée est modifié comme suit :

" Article III.2.5 - Choix des actes objets d'une télétransmission

Il  est  convenu  entre  les  parties  de  retenir  les  actes,  d'un  volume  inférieur  à  20  Mo,  qui  sont
soulignés dans la nomenclature visée à l'article III.2.1, dans le champs de la transmission.

1 - Commande publique 
1.1 - Marchés publics 
1.2 - Délégation de service public 
1.3 - Convention de mandat 
1.4 - Autres types de contrats 
1.5 - Transactions/protocole d'accord transactionnel 
1.6 - Actes relatifs à la maîtrise d’œuvre 
1.7 - Actes spéciaux et divers 

2 - Urbanisme 
2.1 - Documents d'urbanisme 
2.2 - Actes relatifs au droit d'occupation et d'utilisation des sols 
2.3 - Droit de préemption urbain 

3 - Domaine et patrimoine 
3.1 - Acquisitions 
3.2 - Aliénations



3.3 - Locations 
3.4 - Limites territoriales 
3.5 - Autres actes de gestion du domaine public 

4 - Fonction publique 
4.1 - Personnel titulaires et stagiaires de la FPT 
4.2 - Personnel contractuel 
4.4 - Autres catégories de personnel 
4.5 - Régime indemnitaire 

5 - Institutions politiques 
5.1 - Élection exécutif 
5.2 - Fonctionnement des assemblées 
5.3 - Désignation des représentants 
5.4 - Délégation de fonctions 
5.5 - Délégation de signature 
5.6 - Exercice des mandats électoraux
5.7 - Intercommunalité 
5.8 - Décision d'ester en justice 

6 - Libertés publiques et pouvoir de police 
6.1 - Police municipale
6.4 - Autres actes réglementaires
6.5 - Actes pris au nom de l’État et soumis au contrôle hiérarchique  

7 - Finances locales 
7.1 - Décisions budgétaires 
7.2 - Fiscalité
7.3 - Emprunts
7.4 - Interventions économiques (autres que subventions)
7.5 - Subventions
7.6 - Contributions budgétaires
7.7 - Avances
7.8 - Fonds de concours
7.9 - Prise de participation (SEM, etc…)

8 - Domaines de compétences par thèmes 
8.1 - Enseignement
8.2 - Aide sociale
8.3 - Voirie
8.4 - Aménagement du territoire
8.5 - Politique de la ville, habitat, logement
8.6 - Emploi, formation professionnelle
8.7 - Transports
8.8 - Environnement
8.9 - Culture

9 - Autres domaines de compétences 
9.1 -  Autres domaines de compétences des communes
9.4 -  Vœux et motions



La  collectivité  s'engage  à  transmettre,  dans  la  mesure  de  ses  facultés,  les  actes  sous  forme
électronique au format natif. Si cela est possible, elle peut transmettre ces actes numérisés.

La double transmission d'un acte est interdite. 

Dans l'hypothèse  d'une impossibilité  technique de transmettre  un acte  par  voie électronique,  la
collectivité peut le transmettre sur support papier ou par tout autre moyen préalablement accepté par
le représentant de l’État. " 

Article 2

Toutes les autres dispositions de la convention initiale reste inchangées.

Article 3 

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2017.

Fait à Auxerre, le XX en deux exemplaires originaux.

Pour la Préfecture de l’Yonne,
Le Préfet 

Jean-Christophe MORAUD 

Pour la Ville d’Auxerre,
Le Maire

Guy FEREZ 



























COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 8 DECEMBRE 2016

Délibérations Vote

2016-159 Budget  2017  -  Débat  d'orientation
budgétaire Le conseil municipal a pris acte 

2016-160
Autorisations de Programme  Crédits
de  Paiement  -  Suppression  -
Modification

Voix pour (unanimité) : 39

2016-161
Capital  Yonne  Équipement  –  Vente
des  parts  de  la  Ville  d'Auxerre  à  la
Communauté de l'Auxerrois

 Voix pour (unanimité) : 39

2016-162

Téléthon  2016  –  Reversement  à
l'Association  Française  contre  les
Myopathies de la vente de porte-clés
lampes Abbaye Téléthon

 Voix pour (unanimité) : 39

2016-163
Garantie d'emprunt OAH CDC 10 lgts
rue Haute Moquette

Voix pour : 29
Abstentions  :  10  Jacques  Hojlo,  Elisabeth  Gérard-
Billebault,  Jean-Pierre  Bosquet,  Michèle  Bourhis,  Patrick
Tuphé,  Malika  Ounès,  Virginie  Delorme,  Guillaume
Larrivé, Stéphane Azamar-Krier, Isabelle Joaquina

2016-164
Garantie  d'emprunt  OAH  CDC  41
logts Résidence Fontaine Rouge

Voix pour (unanimité) : 29
Abstentions  :  10  Jacques  Hojlo,  Elisabeth  Gérard-
Billebault,  Jean-Pierre  Bosquet,  Michèle  Bourhis,  Patrick
Tuphé,  Malika  Ounès,  Virginie  Delorme,  Guillaume
Larrivé, Stéphane Azamar-Krier, Isabelle Joaquina

2016-165
Garantie d'emprunt OAH CDC 64 lgts
La Roue 

Voix pour (unanimité) : 29
Abstentions  :  10  Jacques  Hojlo,  Elisabeth  Gérard-
Billebault,  Jean-Pierre  Bosquet,  Michèle  Bourhis,  Patrick
Tuphé,  Malika  Ounès,  Virginie  Delorme,  Guillaume
Larrivé, Stéphane Azamar-Krier, Isabelle Joaquina 

2016-166

Assainissement - Contrôle obligatoire
et  pénalités  financières  des
raccordements 

       Voix pour (unanimité) : 39

2016-167
Convention Cadre Tour de Bourgogne
à Vélo – Traversée de l'Auxerrois

Voix pour (unanimité) : 39

2016-168
Muséum d'Auxerre  -  Affectation  des
spécimens naturalisés à sa collection

Voix pour (unanimité) : 39

2016-169
Personnel municipal  –  Attribution de
prestations  sociales  pour  les  agents
publics

Voix pour (unanimité) : 39
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COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 8 DECEMBRE 2016

Délibérations Vote

2016-170

Personnel  municipal  –  Convention
entre  la  Ville  et  la  Communauté  de
l’Auxerrois  pour  la  mutualisation  du
correspondant CNAS

Voix pour (unanimité) : 39

2016-171
Personnel  municipal  -  Modification
effectif réglementaire

Voix pour (unanimité) : 30
Abstentions  :  9  Elisabeth  Gérard-Billebault,  Jean-Pierre
Bosquet, Michèle Bourhis, Patrick Tuphé, Malika Ounès,
Virginie  Delorme,  Guillaume  Larrivé,  Stéphane  Azamar-
Krier, Isabelle Joaquina

2016-172

Télétransmission des actes soumis au
contrôle  de  légalité  -  Avenant  à  la
convention  avec  la  Préfecture  de
l'Yonne

Voix pour (unanimité) : 39
 

2016-173
CCSPL  –  État  des  travaux  de  la
commission – Année 2016 

Le conseil municipal a pris acte 

2016-174 Actes de gestion courante 
Voix pour (unanimité) : 39

2016-175

Vœu du groupe  Union  pour Auxerre
pour  la  création  d'une  exposition
permanente  sur  le  quartier  des
Cordeliers  

Voix pour (unanimité) : 39
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